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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 5 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît en instance unique des contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1),
relatives à la loi fédérale sur l'assurance-accidents, du 20 mars 1981 (LAA - RS 832.20). Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
À teneur de l'art. 1 al. 1 LAA, les dispositions de la LPGA s'appliquent à
l'assurance-accidents, à moins que la loi n'y déroge expressément. Les modifications légales
contenues dans la LPGA constituent cependant, en règle générale, une version formalisée
dans la loi de la jurisprudence relative aux notions correspondantes avant l'entrée en vigueur
de la LPGA; il n'en découle aucune modification du point de vue de leur contenu, de sorte
que la jurisprudence développée à leur propos peut être reprise et appliquée (ATF 130 V
343 consid. 3). La modification du 25 septembre 2015 de la LAA est entrée en vigueur le
1er janvier 2017. Dans la mesure où l'accident est survenu avant cette date, le droit de la
recourante aux prestations d'assurance est soumis à l'ancien droit (cf. dispositions
transitoires relatives à la modification du 25 septembre 2015 ; arrêt du Tribunal fédéral

A/578/2017 - 11/16 - 8C_662/2016 du 23 mai 2017 consid. 2.2). Les dispositions légales
seront citées ci- après dans leur teneur en vigueur jusqu'au 31 décembre 2016.

E. 3
Le délai de recours est de trente jours (art. 60 al. 1 LPGA). Interjeté dans la forme et le délai
prévus par la loi, le recours est recevable, en vertu des art. 56ss LPGA.

E. 4
Le litige porte sur le point de savoir si la recourante a droit à des prestations de
l'assurance-accidents en raison des faits annoncés dans ses déclarations d'accident du mois
d’août 2016.

E. 5
a. Aux termes de l'art. 6 al. 1 LAA, l'assureur-accidents verse des prestations à l'assuré en
cas d'accident professionnel, d'accident non professionnel et de maladie professionnelle. Par
accident, on entend toute atteinte dommageable, soudaine et involontaire, portée au corps
humain par une cause extérieure extraordinaire qui compromet la santé physique, mentale
ou psychique ou qui entraîne la mort (art. 4 LPGA). La notion d'accident se décompose
ainsi en cinq éléments ou conditions, qui doivent être cumulativement réalisés : une atteinte
dommageable ; le caractère soudain de l'atteinte ; le caractère involontaire de l'atteinte ; le



facteur extérieur de l'atteinte ; enfin, le caractère extraordinaire du facteur extérieur. Il suffit
que l'un d'entre eux fasse défaut pour que l'événement ne puisse pas être qualifié d'accident
(ATF 129 V 402 consid. 2.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_194/2015 du 11 août 2015
consid. 3). b. L’art. 6 al. 2 LAA a conféré au Conseil fédéral la compétence d’étendre la
prise en charge par l’assurance-accidents à des lésions assimilables à un accident. Aux
termes de l'art. 9 al. 2 de l'ordonnance sur l'assurance-accidents (OLAA - RS 832.202) dans
sa teneur en force jusqu’au 31 décembre 2016, adopté sur la base de cette disposition, pour
autant qu’elles ne soient pas manifestement imputables à une maladie ou à des phénomènes
dégénératifs, les lésions corporelles suivantes, dont la liste est exhaustive, sont assimilées à
un accident, même si elles ne sont pas causées par un facteur extérieur de caractère
extraordinaire : fractures (let. a), des déboîtements d'articulation (let. b), des déchirures du
ménisque (let. c), des déchirures de muscles (let. d), des élongations de muscles (let. e), des
déchirures de tendons (let. f), des lésions de ligaments (let. g) et des lésions du tympan (let.
h). La notion de lésion assimilée à un accident, au sens de l'art. 9 al. 2 OLAA, a pour but
d'atténuer en faveur de l'assuré les rigueurs résultant de la distinction opérée par le droit
fédéral entre maladie et accident. Aussi, les assureurs-accidents doivent-ils assumer un
risque qui, en raison de la distinction précitée, devrait en principe être couvert par
l'assurance-maladie (ATF 123 V 43 consid. 2b).

E. 6
La plupart des éventualités assurées (par exemple la maladie, l'accident, l'incapacité de
travail, l'invalidité, l'atteinte à l'intégrité physique ou mentale) supposent l'instruction de
faits d'ordre médical. Or, pour pouvoir établir le droit de l'assuré à des prestations,
l'administration ou le juge a besoin de documents que le médecin doit lui fournir (ATF 122
V 157 consid. 1b). Pour apprécier le droit aux prestations

A/578/2017 - 12/16 - d’assurances sociales, il y a lieu de se baser sur des éléments
médicaux fiables (ATF 134 V 231 consid 5.1). Selon le principe de libre appréciation des
preuves, pleinement valable en procédure judiciaire de recours dans le domaine des
assurances sociales (cf. art. 61 let. c LPGA), le juge n'est pas lié par des règles formelles,
mais doit examiner de manière objective tous les moyens de preuve, quelle qu'en soit la
provenance, puis décider si les documents à disposition permettent de porter un jugement
valable sur le droit litigieux. En cas de rapports médicaux contradictoires, le juge ne peut
trancher l'affaire sans apprécier l'ensemble des preuves et sans indiquer les raisons pour
lesquelles il se fonde sur une opinion médicale et non pas sur une autre. L'élément
déterminant pour la valeur probante d'un rapport médical n'est ni son origine, ni sa
désignation, mais son contenu. À cet égard, il importe que les points litigieux importants
aient fait l'objet d'une étude fouillée, que le rapport se fonde sur des examens complets, qu'il
prenne également en considération les plaintes exprimées, qu'il ait été établi en pleine
connaissance du dossier (anamnèse), que la description des interférences médicales soit
claire et enfin que les conclusions de l'expert soient bien motivées (ATF 134 V 231 consid.
5.1 ; ATF 133 V 450 consid. 11.1.3 ; ATF 125 V 351 consid. 3).

E. 7
Dans le domaine des assurances sociales, la procédure est régie par le principe inquisitoire,
d'après lequel les faits pertinents de la cause doivent être constatés d'office par le juge. Mais
ce principe n'est pas absolu. Sa portée est restreinte par le devoir des parties de collaborer à
l'instruction de l'affaire. Celui-ci comprend en particulier l'obligation des parties d'apporter,



dans la mesure où cela peut être raisonnablement exigé d'elles, les preuves commandées par
la nature du litige et des faits invoqués, faute de quoi elles risquent de devoir supporter les
conséquences de l'absence de preuves (ATF 125 V 193 consid. 2 et les références ; ATF
130 I 180 consid. 3.2). Les explications d'un assuré sur le déroulement d'un fait allégué sont
au bénéfice d'une présomption de vraisemblance. Il peut néanmoins arriver que les
déclarations successives de l'intéressé soient contradictoires avec les premières. En pareilles
circonstances, selon la jurisprudence, il convient de retenir la première affirmation, qui
correspond généralement à celle que l'assuré a faite alors qu'il n'était pas encore conscient
des conséquences juridiques qu'elle aurait, les nouvelles explications pouvant être,
consciemment ou non, le produit de réflexions ultérieures (ATF 143 V 168 consid. 5.2.2 et
les références ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_662/2016 du 23 mai 2017 consid. 4.3). Par
ailleurs, il incombe à celui qui réclame des prestations de l'assurance-accidents de rendre
plausible que les éléments d'un accident sont réunis. S'il ne satisfait pas à cette exigence, en
donnant des indications incomplètes, imprécises ou contradictoires, qui ne rendent pas
vraisemblable l'existence d'un accident, l'assurance n'est pas tenue de prendre en charge le
cas (ATF 116 V 136 consid. 4b et les références).

A/578/2017 - 13/16 -

E. 8
Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur
les faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne
suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible.
Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant,
retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 130 III 321 consid. 3.2 et 3.3 ; ATF
126 V 353 consid. 5b ; ATF 125 V 193 consid. 2 et les références). Aussi n’existe-t-il pas,
en droit des assurances sociales, un principe selon lequel l’administration ou le juge devrait
statuer, dans le doute, en faveur de l’assuré (ATF 126 V 319 consid. 5a). Si l’administration
ou le juge, se fondant sur une appréciation consciencieuse des preuves fournies par les
investigations auxquelles ils doivent procéder d’office, sont convaincus que certains faits
présentent un degré de vraisemblance prépondérante et que d’autres mesures probatoires ne
pourraient plus modifier cette appréciation, il est superflu d’administrer d’autres preuves
(appréciation anticipée des preuves ; ATF 122 II 464 consid. 4a ; ATF 122 III 219 consid.
3c). Une telle manière de procéder ne viole pas le droit d’être entendu selon l’art. 29 al. 2 de
la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (RS 101 – Cst ; SVR
2001 IV n. 10 p. 28 consid. 4b), la jurisprudence rendue sous l’empire de l’art. 4 aCst. étant
toujours valable (ATF 124 V 90 consid. 4b ; ATF 122 V 157 consid. 1d).

E. 9
En l’espèce, la recourante soutient avoir été victime d’un accident sur son lieu de travail le 8
janvier 2016, événement ayant causé une déchirure du ménisque externe gauche.

E. 10
À titre préalable, la chambre de céans observe que les trois formulaires d’annonce de
sinistre se réfèrent incontestablement au même événement et que la multiplicité des
déclarations s’explique aisément. En effet, la seule divergence entre les deux premières «
Déclaration d’accident-bagatelle LAA », datées respectivement des 19 et 23 août 2016,
consiste en la date du sinistre, rectifiée au 8 janvier 2016 dans le second formulaire. Enfin,



la troisième « déclaration d’accident LAA » a été remplie le 31 août 2016 car une
intervention chirurgicale était prévue (cf. pièce 6 de l’intimée). D’ailleurs, ce dernier
formulaire mentionne que la déclaration a été effectuée en « bagatelle », mais qu’un arrêt de
travail est prévu en raison d’une intervention.

E. 11
Dans le cadre de l’instruction du dossier, l’intimée a reçu le rapport d’IRM du Dr B______
adressé au Dr C______ le 25 avril 2016, document qui conclut à un important clivage
horizontal s’étendant du segment moyen jusqu’à la corne antérieure du ménisque externe,
avec un important kyste para-méniscal latéral. Elle a également reçu plusieurs
déterminations du Dr D______. Ce dernier a indiqué avoir été consulté par la recourante le
19 août 2016 (cf. rapport du

E. 12
La recourante n’ayant produit aucun rapport émanant du Dr C______, la chambre de céans
a sollicité des informations complémentaires de la part de ce médecin, premier spécialiste
consulté. Le 26 avril 2018, le Dr F______, fils du Dr C______ (ayant repris le cabinet de
son père), a expliqué que la recourante avait rencontré son père à une seule reprise, le 26
avril 2016. Elle avait fait état de douleurs, avec des crampes et des épisodes de
pseudo-lâchages, remontant à environ une année, soit au mois d’avril 2015. L’IRM
pratiquée par le Dr B______ le 22 avril 2016 avait révélé l’existence d’une déchirure
méniscale et d’un important kyste au niveau du genou gauche. En l’absence d’amélioration,
une arthroscopie pourrait être envisagée. À l’anamnèse, il n’y avait aucune notion de
traumatisme et le dossier ne contenait pas d’élément en faveur d’un événement déclencheur
de la symptomatologie. La recourante ne s’était pas présentée aux deux rendez-vous qui
avaient été fixés par la suite, les 14 juin et

E. 17
Mal fondé, le recours doit être rejeté. La procédure est gratuite (art. 89H al. 4 LPA) et il ne
saurait être alloué d’indemnité de procédure. * * * * * *
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